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Convention tripartite de partenariat pour la location de gobelets réutilisables Ecocup 

Entre 

La société Ecocup Distribution, société à responsabilité limitée au capital de 10 000 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Perpignan sous le n° B 509 100 392, dont le siège social est situé Cave du Château d’Aubiry, à Céret (66400), représentée par Monsieur Flavien Casellas, Gérant, déclarant détenir tous pouvoirs aux fins des présentes, 

Le Syndicat Mixte d’Etude et de Traitement des Déchets du Haut-Doubs (SMETOM), dont le siège social est situé ZI Les Petits Planchants, à Pontarlier (25303), représenté par Monsieur Claude Dussouillez, en qualité de Président du Syndicat, dûment habilité à signer la présente convention.
d’une part, 

Et 

Personne physique, morale (raison sociale, forme juridique) __________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

d’autre part, 

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit. 

Article 1 : objet de la convention 

Cette convention vise à définir les modalités d’exécution d’une prestation de location de gobelets réutilisables génériques Ecocup - SMETOM du Haut-Doubs et, le cas échéant, de gobelets personnalisés, par Ecocup Distribution au profit de 

_________________________________________ Avec le parrainage du SMETOM du HAUT DOUBS , à l’occasion de : 

 ___________________________________ (nom de l’événement), 

 ____________________________________ (lieu de l’événement), 

 ____________________________________ (date(s) de l’événement).

 ____________________________________ (nombre de personnes attendus)

 ____________________________________ (nombre de bars et consommation de fûts)

Article 2 : modalités de livraison et de retour des gobelets 

Date souhaitée pour la livraison des gobelets : _________________________________________ 

Adresse de livraison:_________________________________________________________________

Date souhaitée pour l’enlèvement des gobelets : _______________________________________

Adresse d’enlèvement :_______________________________________________________________

Nom et téléphone du contact référent pour les gobelets : __________________________________

Courriel du contact référent pour les gobelets : ______________________________________________
Article 3 : obligations de l’organisateur envers Ecocup Distribution 

L’interlocuteur (représentant de l’organisateur) d’Ecocup Distribution et du SMETOM du HAUT DOUBS  est : 

Prénom, Nom : Gaëlle Journot
Téléphone : 03 81 46 49 66 
Adresse électronique : prevention@smetom.fr
L’organisateur sollicite : 

·  La location de _________ gobelets réutilisables de 25 cl dont ___________ gobelets génériques SMETOM du Haut Doubs -Ecocup (ce nombre doit représenter au minimum 50 % du nombre total de gobelets dont la location est sollicitée) et __________ gobelets personnalisés à l’effigie de l’événement cité plus haut.  Le nombre de gobelets minimum est de 500 verres.
·  Le dépôt-vente de ________portes verres Ecocup. 

·  La fourniture gratuite de _______ affiches explicatives Ecocup présentant le système de consigne. 

· Pour toute demande de gobelets, l’organisateur assure : 

·  l’envoi, à Ecocup Distribution, d’un chèque de caution représentant le nombre total de gobelets, objet de la convention, multiplié par 0,50 € si nombre inférieur ou égal à 5 000, multiplié par 1 € si nombre supérieur à 5 000. 

Non encaissé, ce chèque représente une garantie en cas de non règlement à Ecocup Distribution de la facture de prestation due par l’organisateur. 

Au dos de ce chèque devra figurer le nom de l’événement. Le chèque devra être transmis par courrier à Ecocup Distribution (allée du Château d’Aubiry, 66400 Ceret) sous un délai de 2 jours à compter de la réception (par voie électronique) de la convention tripartite signée. 

Pour toute demande de gobelets personnalisés, l’organisateur s’engage à prendre en charge : 

· la création du visuel pour l’impression des gobelets personnalisés à partir du gabarit fourni par le SMETOM du Haut-Doubs
· l’envoi du visuel final à Ecocup Distribution (location@ecocup.fr) et au SMETOM du Haut-Doubs au format Adobe Illustrator vectorisé dans un délai minimum de 40 jours précédant la manifestation. 

· Dans le cadre de son événement, l’organisateur s’engage, envers Ecocup Distribution, à : 

·  appliquer le principe de caution de 1 euro pour chaque gobelet, 

·  utiliser exclusivement des gobelets réutilisables sur tous les points de distribution de boisson de l’événement, 

·  prévoir les conditions optimales pour assurer la réussite du concept (monnaie suffisante pour le retour des consignes, libre choix laissé au public de conserver son gobelet en souvenir ou de le ramener contre sa caution, échanges réguliers des gobelets pour des conditions d’hygiène), 

·  stocker les gobelets sales dans les compteuses prévues à cet effet, 

·  restituer, à Ecocup, les gobelets rendus par le public (ils sont propriété d’Ecocup), 

·  fournir, en retour, avec les gobelets, le bon de livraison, délivré par Ecocup Distribution, dûment complété et signé. 

Article 4 : obligations d’Ecocup Distribution envers l’organisateur 

A compter de la réception par Ecocup Distribution, du chèque de caution de l’organisateur, Ecocup Distribution assure au bénéfice de l’organisateur la prestation de gestion des gobelets, qui comprend : 

·  la fabrication de gobelets personnalisés à son nom, si l’organisateur en a fait la demande, 

·  la location de ces gobelets 

·  le transport aller – retour des gobelets,  jusqu’au lieu de l’événement, 

·  le lavage, le séchage, le reconditionnement des gobelets et le stockage, 

·  la mise à disposition de compteuses pour faciliter l’organisation du concept auprès des bars, 

·  la mise à disposition d’affiches qui expliquent le système proposé et les avantages qu’il présente, 

·  le prêt de portes-verres en dépôt-vente, 

·  la mise à disposition de cartons et sachets plastiques pour reconditionner les verres sales. 

Article 5 : obligations de l’organisateur envers le SMETOM du Haut Doubs :
Pour chaque demande de location de gobelets, l’organisateur s’engage auprès du SMETOM du Haut Doubs  à : 

· louer un minimum de gobelets génériques SMETOM du Haut Doubs. Ce nombre doit représenter au minimum 50 % du nombre total de gobelets souhaités. 

Article 6 : obligations du SMETOM du Haut Doubs  envers l’organisateur 

Le SMETOM du Haut Doubs  s’engage auprès de l’organisateur à : 

· notifier, par voie électronique, à Ecocup Distribution et à l’organisateur un exemplaire de la convention signée des trois parties, 
· transmettre à l’organisateur le gabarit d’impression pour la réalisation du visuel dans le cas où il souhaite des gobelets personnalisés. 

Article 7 : Prix 

L’organisateur devra régler la facture de prestation (gobelets manquants, le cas échéant, frais de personnalisation de gobelets, vente de portes-verres) établie par Ecocup Distribution à la fin de l’événement sur la base des comptages réalisés par lui. 

Le coût de personnalisation des gobelets représente 0,20 € HT par gobelet pour un marquage une couleur (toute couleur supplémentaire coûte 0,06 € HT par gobelet). 

La rémunération de la prestation d’Ecocup Distribution est basée sur les recettes générées par les verres conservés (génériques SMETOM du Haut Doubs - Ecocup, personnalisés, génériques Ecocup) par le public en souvenir.

Chaque gobelet non restitué à la fin de l’événement sera facturé, à l’organisateur, 0,688 € HT (0,80 € TTC) par gobelet manquant. Il s’agit de gobelet conservé par le public et qui a fait l’objet d’une caution de 1 euro. 

Ecocup Distribution s’engage à retourner le chèque de caution dès réception du règlement de la facture due par l’organisateur. 

Cette convention est établie en 1 exemplaire. Ce document comporte 3 pages. 

Fait à Céret, le 





Fait à ,le 

Pour Ecocup Distribution,




Pour le SMETOM du Haut-Doubs
Le Gérant Flavien Casellas

Fait à          , le 

Pour l’organisateur, le Responsable 

